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  Projet de rapport 
 

  Additif 
 
 

  Projet de cadre stratégique pour la période 2006-2007 
 
 

  Deuxième volet : Plan-programme biennal 
 
 

  [Point 3 b)] 
 
 

  Programme 26 
Activités financées en commun 
 
 

1. À sa 14e séance, tenue le 17 juin 2004, le Comité du programme et de la 
coordination a examiné le programme 26 (Activités financées en commun) du projet 
de plan-programme biennal pour la période 2006-2007 [A/59/6 (Prog. 26)]. 

2. Les représentants du Secrétaire général ont présenté le programme 26 et ont 
répondu aux questions soulevées durant l’examen du programme par le Comité. 
 

  Examen de la question 
 

3. Le projet de programme 26 (A-D) a bénéficié d’un soutien unanime. La valeur 
et l’importance des activités proposées dans le programme 26 ont été reconnues et 
l’accent a été mis sur le rôle de coordination qui échoit aux Nations Unies en ce qui 
concerne le renforcement de la coopération entre les organisations du système des 
Nations Unies aux fins de la réalisation des objectifs définis par les États Membres. 

4. On a estimé que l’approche de la budgétisation axée sur les résultats, mise en 
œuvre lors de l’élaboration des objectifs et de la stratégie du programme, avait 
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permis de déterminer avec plus de concision et de clarté les réalisations escomptées 
et les indicateurs de succès. Parallèlement, il a été relevé que certaines réalisations 
escomptées et certains indicateurs de succès gagneraient à être définis de façon plus 
précise. On a aussi fait observer que l’absence de niveaux de référence et 
d’indicateurs de résultats escomptés ne permettait pas au Comité d’évaluer la 
pertinence et la mesurabilité des réalisations escomptées et des indicateurs de 
résultats proposés. Il a également été indiqué que certains indicateurs de succès 
avaient été établis afin de mesurer la quantité du travail et qu’ils ne permettaient pas 
d’évaluer la qualité des résultats obtenus. 

5. En ce qui concerne la composante A du programme 26, à savoir la Commission 
de la fonction publique internationale, si le rôle de la Commission dans le cadre du 
processus d’élaboration des politiques concernant la fonction publique 
internationale a été reconnu, il n’en demeure pas moins que selon certaines vues, les 
objectifs et le cadre logique de cette composante devaient également faire ressortir 
le rôle de coordination de l’Assemblée générale. On a aussi relevé que l’orientation 
et la stratégie générales de cette composante devaient mieux refléter les questions et 
problèmes nouveaux que pose le régime commun des Nations Unies et qui relèvent 
de la compétence de la Commission, ainsi que le dialogue établi entre la 
Commission et les organisations participantes. 

6. En ce qui concerne la composante B du programme 26, à savoir le Corps 
commun d’inspection, le programme proposé a été appuyé et les efforts déployés 
par le Corps commun pour changer ses méthodes de travail ont été salués. Selon 
certaines vues, il faudrait cependant que les activités du Corps soient davantage 
axées sur les résultats et que les réalisations escomptées puissent toutes être 
mesurées. On a par ailleurs estimé qu’il conviendrait peut-être, ultérieurement, de 
reformuler le programme proposé au titre de la composante B, afin de prendre en 
compte les résultats de la réforme du Corps commun d’inspection que l’Assemblée 
générale doit entreprendre à sa cinquante-neuvième session. 

7. S’agissant de la composante C du programme 26, à savoir le Conseil des chefs 
de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination, on a estimé, 
tout en reconnaissant les efforts que déploie ce conseil pour assurer la coordination 
du système des Nations Unies, que le programme proposé devait privilégier, face 
aux défis qui se présentent au système des Nations Unies, une démarche intégrée qui 
se traduise, par exemple, par la formulation de propositions visant à évaluer les 
mesures de prévention ou de règlement des conflits et à renforcer la coopération des 
organisations intéressées en matière de sécurité du personnel, notamment sur le 
terrain. On a également fait observer que les réalisations escomptées devaient être 
axées sur l’efficacité des activités du Conseil. On a par ailleurs estimé que les 
réalisations escomptées et la stratégie proposée revêtaient un caractère trop général 
et trop ambitieux et qu’il convenait plutôt de mettre l’accent sur le partage des 
connaissances et l’efficacité des investissements réalisés dans le domaine de la 
technologie. 

8. En ce qui concerne la composante D du programme 26, à savoir les mesures de 
sécurité interorganisations, les efforts soutenus que déploie le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les questions de sécurité en vue de renforcer le Système de 
gestion des mesures de sécurité des Nations Unies sur le terrain a recueilli un appui 
unanime. On a estimé que l’orientation et les objectifs du programme relevant de la 
composante D devaient tenir davantage compte des nouveaux défis et menaces à la 
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sécurité ainsi que des changements intervenus dans le domaine de la sécurité et que 
les organisations qui participent au Système de gestion des mesures de sécurité 
devaient contribuer activement à renforcer les mécanismes de sécurité sur le terrain. 
On a par ailleurs estimé qu’il convenait de reformuler les réalisations escomptées et 
les indicateurs de succès dans le but de renforcer la capacité du Coordonnateur pour 
les questions de sécurité de procéder à des analyses de risques et de lancer des 
interventions rapides. On a également estimé qu’il faudrait peut-être réexaminer et 
réviser le programme de la composante D à la lumière des résultats de l’examen des 
propositions du Secrétaire général auquel procédera l’Assemblée générale à sa 
cinquante-neuvième session, dans le cadre de la deuxième phase du renforcement de 
la sécurité et de la sûreté des opérations, du personnel et des installations de 
l’Organisation des Nations Unies. 
 

  Conclusions et recommandations 
 

9. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver le 
descriptif du programme 26 (Activités financées en commun) du projet de plan-
programme biennal, étant entendu que les composantes A, B et D du 
programme pourraient être révisées à la lumière des décisions que l’Assemblée 
générale adoptera à sa cinquante-neuvième session. 

10. Le Comité a rappelé qu’au paragraphe 9 de sa résolution 58/286, 
l’Assemblée avait décidé de reprendre l’examen de la question de la réforme du 
Corps commun d’inspection à sa cinquante-neuvième session, en vue d’adopter 
les mesures requises pour renforcer l’efficacité du Corps commun et lui 
permettre ainsi de réaliser ses objectifs. 

11. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver le 
descriptif du programme 26 (Activités financées en commun) du projet de plan-
programme biennal, qui aura été au préalable modifié comme suit : 
 

   Paragraphe 26.7 
 

  À la deuxième phrase, remplacer les mots « objectifs de 
développement convenus sur le plan international ainsi qu’à garantir le 
suivi intégré et coordonné des principales conférences et réunions au 
sommet organisées sous l’égide de l’ONU, notamment » par les mots 
« objectifs de développement convenus sur le plan international, 
notamment ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire et dans les 
textes issus des conférences internationales et réunions au sommet 
parrainées par l’Organisation des Nations Unies depuis 1992 ». 

 

   Paragraphe 26.7 
 

  À la troisième phrase, supprimer les mots « et sur la réforme du 
régime commun » et insérer le mot « et » entre les mots « système des 
Nations Unies » et « sur la gestion des ressources humaines », en 
supprimant la virgule qui suit les mots « système des Nations Unies ». 

 

   Paragraphe 26.7 
 

  À l’indicateur de succès a), ajouter les mots « et de projets ayant un 
impact stratégique » après le mot « complémentaires ». 


